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La s~ance est ouverte ~ lU neures.

PuIN'l' b 2 Dt. L' ORDflli DU JOuR : IJEVELùPPEfvlEN'l' E'l' COOPERA'nON ECONOMII,JUE
IN~ERNATIO~ALE (sulte) (A/4~;3, 178, 313, 344, 3~2, 3~4, 357, 3~~, 381, 3bb, 4U7,
410,411,417,474, 477, 54~, 6U3, bIJ4 et corroI, b.:~, 6"i7, 081, 71~; A/C.L/4.<:;5)

a} COMf.'l.ERCE E'l' [)i:,VELOPPEfvlliNT (suite) (A;4~/3, A/4.<:/b (vol. l et Il), A/4~/317,

j37, 555, 5b3, bbU, b7b; TD;3~1; A/C.~;42/L.j, L.o, L.7}

D} APPLICA~lU~ DU NOUVEAU PROGRAfvWŒ SUbSTANTlt.L D'ACTION POUR LES ANNEES bU EN
FAVEUR DES PAYS LES MOINS AVANCES : RAPPOR'l' DU SECflli' ,1Rt; GENERAL (SUl te)
(A;4 2/j 76; 'l'D/3~1)

d} COOPERA'l'iON ECONOMIQUE ET Tt::CHNII,2UJ:. EN'l'Rt; PAYS EN DEVJ:;LOPPEfvlliNT (SUl te)
(A;4~/3, A/4~/3~ et Corr.l, A/42/452)

Projet de r~solution sur les mesures ~conomiques utilis~es pour exercer une
presslOn Politlque et ~conomique sur les pays en a~veloppement (A/C.2/42/L.jO)

1. M. ANDRADt.-DIA~-DURAN (Guatemala), pr~sentant le proJet de r~solutlon au nom
au Groupe des 77, dit que le Groupe attache une importance partlculière à ce
proJet, étant donn~ que le recours à aes mesures coercitives contre les pays en
développement est COntralre à l'esprlt et à la lettr8 ae la Cnarte ces
~dtlons Unies et de nombreuses r~solutlons et aécislons. De telles mesures portant
pr~judlce aux efforts de d~veloppement de ces pays, le Groupe des 77 espère que la
communauté internationale aidera l'Organisation à y mettre un terme une fois pour
toutes.

Projet de résolution sur la pr~paratlon ae la nouvelle stratégie internatlonale du
d~veloppement pour la quatri~me aécep~ie des Nations Unles pour le développement
(A/C. 2/42/L. ~l)

~. M. ANDRADE-DIAZ-DURAN (Guatemala), présentant le projet de r~solution au nom
dU Geoupe aes 77, dlt que le Groupe a ~t~ amené à demander que soit formul~e une
nouvelle strdt~gle internationale dU développement car les stratégles adoptées par
le passé n'ont guère été fructueuses. Il a soullgn~ que les intormations dont il
est question au paragraphe l du dispositif du projet de r~solution doivent être
détall1ées et aDJectives; en etfet, 11 importe de d~terminer les causes qui ont
entravé la pleine r~alisation ces obJectifs des stratégles préc~dentes afin qu'une
stratégie nouve~le plisse porter ses frults.

Projet de r~solution sur la Conférence internationale sur la monnaie et le
.financement du développement (A/e. ~/42/L. 52)

3. M. ANDRADE-DIAZ-DURAN (Guatemala), pr~sentant le proJet ae r~solution au nom
dU Groupe des 77, dit que les pays en développement v~t besoin que soit mis en
place de toute urgence un syst~me monétaire et flnancier pour appuyer un
développement ~quilibré et équltable de l'économie mondlale, faute de quoi, les
pays en développement continueront d'être vlctimes des perturbations dont ils sont
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(M. Anarade-Diaz-Duran, GuatemaLa)

aUJourù'hui la proie. Les événements de ces dern~ères sema~nes ont fait prendre
conscience de La nécessité de convoquer une conf~rence ~nternat~onale sur La
monnaie et le financement du développement, donl. La tenue ne peut être reportée
indéfin~ment.

Projet de résolution sur la coopération technique entre pays en développement
(A/c. '/..1 4~/L. 53)

4. M. ANDRADE-DIAZ-DURAN (Guatemala), présentant le proJet ce résolution au nom
dU Groupe des 77, soul~gne le rôle de catalyseur que Les organ~smes des
Nations Unies ont à Jouer en appuyant les activ~tés de coopérat~on techn~que

conformément au Plan i'action de Buenos Aires. En part~cul~er, les gouvernements
des pays développés sont instamment pr~és d'appuyer sans réserve l'appl~cation des
recommandations 35 et 36 de ce ~lan.

Projet de résolutlon sur l'act~on spéc~f~que en rapport avec les besoins et
prOblèmes particuliers des pays en déveLoppement sans Littoral (A/C.~/42/L.~4)

5. M. MOHSIN (Népal), présentant le proJet de résolut~on, annonce que le Burund~

et le Swaziland s'en sont également portés auteurs. Le fait que de nonmreux pays
parrainent ce proJet illustre la portée des problèmes rencontrés. Les auteurs
espèrent qu'une aide encore plus importante sera accordée en appui aux efforts de
développement des pays concernés, en particulier en ce qui concerne Le transport et
le transit. Ils espèrent également que ce proJet de résoLution sera acopté par
consensus.

6. M. LE HUU HUNG (Viet Nam) dit qu'il y a aeux raisons pr~ncipales de se
féllciter du succès des travaux de la sept~ème session de La Conférence aes
Nations Unies sur le commerce et le développement. D'une part, en effet, le fa~t

que cette session ait eu lieu ~lLustre le succès d'une approche mult~latérale en
ffidtière de développement et de coopération économ~que ~nternationale, alors même
que certains pays développés à économie ce marché essayent de minimiser le rôle que
peut Jouer la CNUChD oans la recherche d'une solut~on aux problèmes économ~ques des
pays en développement. La détermination de la plupart des pays concernés et leur
volonté d'oeuvrer ensemble dans un esprit de coopérat~on ont permis de dépasser
l'attituae négative d'un petit groupe. D'autre part, on ne peut qu'être sat~sfait

de l'adoption par consensus de l'Acte f~nal qu~, bien que ne réponaant pas à tous
les espoirs, est marqué au double sceau de la ponaération et de la mocération.
L'application rapide des recommandations qui y f~gurent permettra d'intensifier la
coopération multilatérale au service du dévelc 'pement.

7. Au vu du consensus qui s'est fa~t Jour à cette session, il faut s'attacher à
mettre au po~nt un système économ~que international reposant sur une
interdépendance authentique, qui rende compte d'une part dU ta~t que l'~nfluence

d'un pays sur les politiques menées dans d'autres pays est proportionnelle à son
POidS économique et, d'autre part, que la structure de l'économi~ de la plupart ces
pays en développement fa~t qu'ils sont particulièrement sensibles aux etfets des
réformes structurelles et des cnocs exogènes. Les difficultés économiques de ces
pays ne sont que la manifestation a'une cr~se structurelle du système économ~que
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(M. Le ~uu Hung, Viet Nam)

international. Les ajustements économiques qui leur sont imposés sont onéreux sur
le plan économique, social et politique et ont des répercussions néfastes pour
l'avenir des relations économiques internationales.

8. La aélégatlon vietnamienne est préoccupée par le fait que l'on n'a pas répondu
aux exigences légitimes des pays en développement concernant l'lnstauration du
nouvel ordre économique internadonal. Un petlt nombre de pays hautement
développés à économie de marché ont seul les moyens de coordonner et d'aJuster
leurs économies, et ce à leur propre profit, sans se soucier des répercusslons que
cela peut avoir sur des pays en développement ne disposant que d~ faibles moyens:

9. Compte tenu aes inégalités lnhérentes au système, l'interdépendance crOlssante
non seulement de l'économle des divers pays, mais encore des divers secteurs de
l'économie mondlale, ne pourra qu'aggraver la sltuation. L'Acte final relève
qu'une approche multilatérale ne aoit pas aboutir à l'imposltion d'un modèle unique
ae gestlon de l'économle nationale. Chaque pays est responsable au premler cnef de
son propre développement social, économique et politique et a le droit de choisir
le régime qui lui semble le plus approprié. Le respect strict de ces principes
sera décisif pour le succès des politiques et des mesures présentées dans l'Acte
flnal.

10. M. DJOGHLAF (Algérie) dit que les ministres des affaires étrangères du
Mouvement dp.s pays non alignés ont réaffirmé la validité et la pertinence du mandat
original de la CNUCED, compte tenu du processus en cours de restructuratlon des
secteurs économique et social du système des Nations Unles. 51 le Groupe des 77 a
fait montre d'ouverture et a manlfesté sa ferme détermination de ne ménager aucun
effort pour que les travaux de la Conférence SOlent fructueux, l'attente légitime
des pays en développement, qui espéraient que ces trûvaux permettralent une
revitalisat.ion du développement, de la crOlssance et du commerce lnternational, n'a
pas rencontré l'adhésion nécessaire à l'adoptlon des mesures courageuses que dicte
la conjoncture économique internatlonale actuelle. L'Acte flnal appelle la
manifestation de la nécessaire volonté politique des pays développés pour
l'application effective des recommandations.

11. La délégation algérienne espère que le Fonas commun pour les produits de base
entrera en vigueur sans plus de retara.

12. L'Algérie est préoccupée par le retara enregistré dans l'appllcation du
nouveau Programme sUbstantiel d'action, alors même que le nombre des pays classés
parmi les pays les mOlns avancés a connu une augmentation lnquiétante. Il est à
regretter que l'examen d'c cette questlon à la septième session de la Conférence
n'ait pas permis d'aboutir à l'adoption de mesures constructives susceptlbles d'en
garantir l'appllcatlon intégrale dans les délais flXés et qU'll alt donné lieu à
certaines interrogations de nature à éroder les engagements contractés. Les
résultats des travaux de cette session confèrent à la réunion a'évaluation de la
mise en oeuvre du nouveau Programme substantiel a'action toute son importance et
mettent en exergue la nécessité a'adopter un nouveau programme u'action pour les
années ~o.
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(M. Djoghlaf, Algérle)

13. L'ordre du Jour de la septlème sesslon de la Conférence des Natlons Unles sur
le commerce et le développement ne couvre pas l'intégralité aes champs d'action et
d'interventlon de la CNUCED. La mise en oeuvre lncégra~e et raplde des oifférentes
dispositions de l'Acte tinal ne saurait intervenir au oétriment de la poursulte et
du renforcement des activités de l'Organisation aans les autres domaines relevant
de son mandaC. Parmi ces domaines figure la coopératlon économlque entre pays en
développement, qUl devra continuer à rencontrer l'appui nécessalre et ~a prlorlté
voulue, à la hauteur de l'importance accordée à ce vecteur essentiel tant à la
réallsatlon de l'autonomie indivlduelle et collective des pays en déveLoppement
qu'à la restructuration ordonnée des relations économiques lnternationales.

14. Lors ae la Conférence ministérielle extraorolnaire qui s'est tenue à Pyongyang
en jUln 1~~7, le Mouvement des pays non allgnés a tenu à falre saVOlr sa
préoccupatlon face aux tentations qUl se aessinent à l'occasion de la
restructuration en cours des secteurs économique et social des Nations Unies et qui
visent la banalisation des activités de l'Organlsation en matlère de promotion de
la coopératlon économique et technique entre pays en développement. Il est
néanmolns rassurant de constater que le Comlté de haut niveau pour l'examen de la
coopération technique entre pays en développement ait réaffil .. ~ la valldité et la
pertinence oe l'ensemble des recommandations contenues dans le Plan a'action de
Buenos Aires, y compris celles relatives au mandat audlt comité. Il faut donc
procéder sans aucun retard à l'appLicatlon de l'ensemble aes décisions aaopcées par
le Comité à sa clnquième seSSlon, en particuller cel~es relatives à l'augmentatlon
du taux dU chiffre inoicatif de planlfication al~oué à la coopéraclon tecnnique
entre pays en développement et au renforcement du Groupe spécial dU P~UD.

15. H. MAYlRA (Rwanda) dit que l'on peut certes essayer de sortir ae sa sltuatlon
de pauvreté un pays qui, comme le Rwanda, falt partie à la fois des pays en
développement sans littoral et des pays les mOlns avancés, et y réussir, malS
personne ne peut changer la situatlon d'enclavement géographique. Le rapport du
Secrétaire général sur les pays en développement sans .l~ttoral falt état oes
problèmes particullers auxquels se heurtent ces pays au fait de leur éloignement
des marchés mondiaux. Il relève, entre autres, les principaux obstacles concernant
le système de transport en translt et soullgne les effets pervers ae la sltuation
géographique sur le volume et la structure oes échanges commerClaux. Dans
plusieurs de ces pays, le déficlt au compte aes opérations courantes est devenu
chronique, tandls que l'on observe une instabllité quasi permanente des recettes
d'exportation aans beaucoup d'autres.

~b. Le Rwanda est considérablement é~olgné des ports les plus proches. Le transit
souffre de retards consloérables et de ruptures ae charge, sans oub~ler les avarles
et le renchérissement des coûts oe transport. Le Rwanda a prls les mesures qUl
s'imposaient à tous les niveaux. Il a cnerché à renforcer les Liens économlques
avec les pays voisins et, avec l'aide d'autres pays et d'institutions financières
réglonales et internationales, a entrepris a'importants projets routlers. Le
système des transports routiers s'en est trouvé grandement amélioré. Le
Gouvernement rwandals a égalemént créé une compagnie aérienne nationale et Vlent
d'agrandir et Oe moderniser l'aéroport internatlonal ae Kigali. Il a enfln
développé et amélioré ses réseaux de télex et de téléphone.
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(M. Mayira, Rwanda)

17. La délégation rwanaaise regrett~ que, fante de ressources financières, tous
les projets prévus aans le cadre ae la Décennie des transports et des
communicat~ons en Afrique n'aient pu être réalisés et espère que la communauté
internationale continuera de consiaérer les transports et les communications comme
l'u~ des facteurs clefs au développement de l'Afrique.

18. Il est regrettaole que la maJorité aes pays donateurs n'a~ent pas prévu un
programme d'a~de spéciale pour les pays en développement sans littoral et que, pour
cette raison, l'Assemblée gênérale ait été obligée de supprimèr Le Fonds spéc~al

des Nations Unies pOilr les pays en développement sans littoral. La délégation
rwandaise continue de penser que les pays en développement sans littoral mér~tent

une ass~stance spéciale et invite les pays qui ne l'ont pas encore fait à ~eur

fournir une aide en vue d'accélérer l'application des recommandations du Groupe
spécial a'experts. Par ailleurs, le droit d'accès à la mer et à partir de la mer
des pays sans l~ttoral, déf~ni à l'article 125 de la Convention des Nat~ons Unies
sur le droit de la mer, revêt une importance toute particUlière.

19. La délégat~on rwandaise se féLicite que le nouveau Programme sUbstantlel
d'action continue de bénéficier de l'appui de la communauté internationale et
espère qu'il sera exécuté le plus rapidement poss~ble. ~lle note également avec
satisfaction la place que l'Acte final de la septième session de la contérence aes
Nations unies sur le commerce et le développement accorde aux problèmes
particuliers des PMA et aux mesures env~sagées en vue de les a~der, notamment en ce
qui concerne le problème de la dette. Elle accue~~le en outre avec satisfact~on la
décision de tenir une conférence sur ces pays en 1~90.

20. La situation économique dU Rwanda a grandement pâtl de la chute brutale du
prix du café et de la baisse du dollar. Le Gouvernement a adopté un certa~n nombre
de mesures visant à faire face à cette s~tuat~on et à créer les conditions
nécessaires à la relance de l'économie. Néanmoins, ces efforts ne suffiront pas à
résoudre la cr~se. C'est pourquoi les pays les moins avancés attendent beaucoup de
la coopérat~on multilatérale pour le développement.

21. M. SAAB (Organisation des Nations Unies pour l'al~mentation et l'agr~çulture)

se félicite dU résultat de la septième sess~on de la Contérence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et du consensus concrétisé dans l'Acte final.

22. En ce qui concerne les prOduits de base, ~l note avec satisfaction que la
Conférence a convenu de reprendre les consultations entre proaucteurs et
consommateurs en vue de décider des mesures appropriées concernant les produits de
base, visés dans la résolution ~3 (IV). Le réseau de groupes intergouvernementaux
de produits de la FAO aevrait faciliter ce processus. La FAO se préoccupe depuis
plusieurs années de voir le Fonds commun pour les produits de base inactif. Il est
donc particulièrement encourageant qu'à la septième session, de nombreux pays a~ent

déclaré leur int€ntion d'aahérer à l'Accord portant création du Fonas, aont
l'entrée en vigueur semble ainsi assurée. Dans le passé, la FAO a élaboré, en
étrolte collaboration avec le secrétariat de la CNUCED, des programmes
d'amélioration des produits de base et des proJets concernant les proauits
agricoles. Elle attend avec impatience de reprendre cette collaboration pour
facil~ter le démarrage du Fonds.
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~3. Les problèmes ont été partlcullèrement algus dans le domalne au commerce
agrlcole, au détrlment des économies des pays aéveloppés et des pays en
aéveloppement. Les mesures susceptloles d'améliorer ~e commerce ont flguré en
bonne place à l'ordre du jour Ge nomore~ses orga~isations lnternatlonales. Le
Comité de la sécurité alimentaire mondlale de la FAü a examlné l'etfet des
politiques agricoles des pays lndustrlalisés sur la sécurité allmenta.re mondiale,
reconnu le caractère déterminant de ces POil tiques pour la réussite des eftorts
déployés par les pays en développement en vue o'amélior~r leur sécurlté allmentalre
en augmentant la production agricole et la alsponlbillté des proauits al1mentalres
et est convenu qu'il fallait éliminer progressivement les p011tiques
protectlonnistes.

24. De nombreux pays lndustrialisés ont isolé leur marché lntérleur de produits
alimentaires et agrlcoles, empêchant ainsi les pays producteurs de produits à bon
marché d'accéder aux marchés mondiaux. Ces polltlques, outre o'encourager une
proouction non rentable, ont aUSSl conauit à l'lnstltut~onnalisatlon des
lncitations à la proauction, sans tenir compte de la demanoe du marché. Les
excédents actuels et leur écoulement sur les marchés internationaux grâce à de
considérables subventions à l'exportation en sont l'aboutissement logique. Oes
mesures positives, bien qu'encore insuffisantes, ont été prises ces aerniers mois
pour ralentir la production exceSSlve de certains produits agrlcoles mais la menace
d'une guerre commerciale agricoie n'en est pas pour autant tout à talt écartée.

25. Le Conseil ae la FAO a noté avec satisfaction les propositions faites par
plusieurs groupes de pays pour améliorer le commerce agrlcole mondial. Les
Négociations d'Uruguay constituent un caore approprié où 11 convlenorait de tenlr
compte de toutes les mesures de po1itlque générale qUl ont ~es effets nétastes sur
le commerce agricole. Il faudrait chercher à rendre plus efficaces les règles et
les accords du GATT, à améllorer l'accès aux oébouchés et à réduire les Obstacles à
l'importation pour libéraliser davantage le commerce agricole. Ces améliorations
ne seront posslbles que si, entre autres, les gouvernements sont prêts à éviter de
désorganiser les marchés mondiaux lorsqu'lis limitent ou réduisent les stocks
excédentai~Gs, et à corriger les po11tlques agrlcoles intérieures qUl faussent le
commerce international. Il faudrait tenlr compte au prlncipe au traltement
dlfférencié ou favorable accoraé aux pays en développement. Le succès des
négociatjons oépendca dans une large mesure de l'amélloration de l'envlr0nnement
économique mondial en partlculier ces remèdes apportés au prOblème de la aette.

<:6. La E'Aü considère que l'aloe qu'elle apporte aux efforts de développement des
pays les moins avancés est fondamental, tant sur le plan oe ses objectlfs que sur
celui oe son activité. Elle s'emploiera à ce que ses programmes contlnuent ae
répondre aux besoins ae ces pays, par exemple, pour ce qui est o'accélérer le
développement agrlcole r de renforcer la sécurité a11mentalre, de moblllser les
ressources numaines et de développer et renforcer la capaclté de planlflcatlon
économique et sociale dans les secteurs agrlcole et rural.
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27. M. ROSALES (Honauras) souligne gu'~l import~ d'améliorer les termes ae
l'échange des produits ae base. Les tentatives fa~tes pour augmenter les recettes
d'exportation ont été entravées par ~a montée du protectionnisme, en particulier
sous des formes non tarifaires sé~ectives et aiscriminatoires, qu~ a rédu~t

considérablement l'accès aux marchés.

28. Les exportations du Honduras sont néanmoins restées au même n~veau

depuis l~86, la chute des cours du café ayant été compensée par l'augmentation, en
volume, des autres exportations 'IJn traaitionnelles. Comme les autres pays en
développement, il faut que le Hon Juras diversif~e davantage sa production, cherche
de nouveaux marchés et attire suffisamment d'investissements étrangers. A cette
fin, le Gouvernement a proclamé l~87 Année nationale de l'exportation, afin
d'ençourager les secteurs privé et public à s'orienter vers l'exportation. Un p~an

national de l'exportation et de ~'investissement a été élaboré, aans le souci
d'harmoniser la position dU Gouvernement avec la l~ore entrepr~se.

2Y. Malgré ~a cr~se à laquelle le Honduras doit faire face sur plus~2urs fronts,
le cl~mat de pa~x et la primauté au droit ont permis de mettre en place un cadre
Juridique favorisant les investissements en particulier ceux orientés vers
l'exportation. Le Honduras a des installat~ons portuaires moaernes, malS le coût
du fret dans le processus d' expor tation demeure préoccupant. Le Honduras a
offic~ellement demandé à adhérer au GATT, à t~tre prov~soire; il a auss~ ~onclu

avec les pais d'Europe orientale des accords qui l'aideront à élargir son accès aux
marchés mondiaux.

3U. Toutefois, pour le Honduras comme pour les autres pays en développement, les
problèmes principaux demeurent: les efforts faits pour encourager ~es

exportations, rééquilibrer la balance des paiements et procéder à un aJustement
structurel à long terme pour rendre l'économie plus équ~librée et moins vulnêraole
n'ont pas débouché sur une augmentation des recettes a'exportation. Pour cette
raison, le pays n'a pu s'acqü~tter a'une g~anae part~e de ses ob~~gat~ons,

y compris le remboursement de sa dette publique. Le seul moyen de résoudre les
problèmes des pays en développement est de négocler cres accords mondiaux et
M. Rosales demande instamment à la Commissi,on d' adopte.c les projets de résolution
relatifs aux proauits de base, au protect~onnisme et à l'ajustement structurel et à
la Conférence sur les questions monéta~res et le financement du aéveloppement.

31. M. GJlKA (Albanie) dit que les questions de commerce et de développement ne
peuvent pas être séparées de l'ensemble des prob~èmes économiques. La s~tuation

économique ~nternationale demeure tendue et la cr~se qui sévit dans le monde
capitaliste s'aggrave à'autant plus que les mesures destinées à la surmonter se
révèlent lnsuff~santes. De plus, les tentatives faites par la bourgeois~e

impérialiste pour faire supporter aux pays les moins avancés le po~ds ue la crlse
ont conduit à aggraver la situation des masses laborieuses aans les pays
cap~talistes et ont accentué les contraàict~ons qui marquent actuellement ~es

relat~ons économiques internationales.
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3L. Le commerce extérieur, loin de stimuler la production, en empêche la
croissance. Les barrières tar~faires et les guerres commerciales entre les
différents pays impérialistes empêchent les produ~ts de base d'accéder aux marchés
monèiaux, ce qui nuit aussi b~en aux pays importateurs qLl'aüx pays ·,,~portateurs.

Les mesures protectionn~stes éppliquées par les pays indus~r~al~sés ont provoqué la
chute des recettes que les pays en développement tirent de l'exportat~on de leurs
produits de base, et ont accru les déficits de leurs balances commerciaJ.e et des
paiements. Les poiitiques t~nancières appliquées par les d~fférentes puissances
impérial~stes montrent c.lairement l' i.nstab~lité des systèmes IlIonétaires et
financiers internationaux, dont les pays débiteurs les moins avancés souffrent le
nlus. On a beau s'étendre beaucoup sur la nécess~té de restrllct~!(~~r les re.lat~ons

commerciales internationales existantes, de renforcer la coopér"t:.on économique
internationale et de fournir une ass~stance accr ue aux pays les liIO:lnG avancés, r. ien
n'est fait pour aider ces pays P.t, par contre, ~e qui est fait leur cause so~ve~t

du tor t.

33. Malheureusement, les pays progressist", et épris oe J.itJerté qui s'eff.orcent de
réaliser leur développement économiq~e et sccial tout en présecvant lell~

indép~ndance, continuent de se neurter à l'opposJ.tiorl des deux superpuissances, qu~

constituent le principal obstacl~ au développement de relations commerc~ales

équitables. On peut voir une autre entrave dans le réseau comm~rcial péri~é m~s en
place par les paYf forts et riches dans le but ae p~ller les pays faibles et
pauvres, preuve ct:. fait que les relations économiques des superpuissances avec les
autres pays n'obéissent pas à des motivations altruistee, comme celles-ci le
prétendent. E~ fait, les sociétés transnationales et autres agences impér~alistp.s

se servent (',e leur suprématie économique, f1.nancière et technologique pour
exploiter les autres pays plutôt que pour les développer. La délégation albanaise
appuie la lutte et les Justes revenaications des pays en développement pour mettce
f~n à la structuce de relations économiques internationales établie au temps de la
domination coloniale.

34. L'économie ~lan~fiée ue l'Alban~e est stable et s'appuie ent~èiement sur les
ressources matérielles, monétaires et humaines du pays. B~en que l'a~de extérieure
soit proscrite par la Constitution et que l'implantation des sociétés
transnationales interdite sur son tel:ritoire, l'Albanie a établ~ des re.lat~ons

diplomatiques et commerciales fondées sur l'avantage mutuel avec plus de 110 pays
et augmentera nettement le volume de ses exportation; entre 1~l:l6 et 1990. Elle
obéit aux mêmes principes d'amitié et de collaboratLon dans ses relations
commerciales et dans ses relations diplomatiques et s'élève contre toutes les
pratiques protectionnistes et manipulatrices en v~gueur dans le commerce
international.

35. M. RAKOTONAIVO (Madagascar) dit que le stade des d~agn0stics est dépassé en ce
qui concerne les problèmes de l'environnement économique international. Il faut
maintenant prend~e deux séries d'actions pour revitaliser le commerce et le
développement: essayer de libéraliser le commerce, ~es Négociations d'Uruguay
étant à cet égard d"me importance primordiale, et trouver des solutions aux
problèmes concernant les produits de bas~.

/. ,
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36. S'agissant de la libéralisation du commerce, l'Acte final de la septième
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement est
en accord total avec la Déclaration de Punta del Este. Les bénéfices que les pays
en développement pourront tirer des Négociations d'uruguay dépendent b aucoup de
l'attentin que l'on voudra porter aux questions comme l'agriculture, les services
et les produits tropicaux. Pour ces négopiations, l'aide de la CNUCED sera très
précieuse. Pour améliorer le système commercial, il faudra aussi tenir compte de
certains facteurs comme les progrès technologiques, la notion d'interdépendance et
l'instabilité provoquée par l'effondrement du système des taux de change fixes.

37. Pour ce qui est des produits de busè, la coopération internationale devrait
viser surtout les objectifs du programme intégré pour les produits de base. La
délégation malgache est attachée au Fonds commun pour les produits de base et
estime que la mise en oeuvre de l'Accord portant création du Fonds devra être
accompagnée d'une série de consultations, chacune portant sur un produit donné. Il
faut améliorer et élargir les mécanismes de financement compensatoire des déficits
liés à l'exportation de produits de base.

38. Heureusement, un consensus a été atteint à propos de la libéralisation du
~ommerce et des produits de base lors de la septièml session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement. Les mesures et les politiques
énoncées dans l'Acte final const~.tuent un bon point de départ pour reprendre le
dialogue Nord-Sud et pour consolider la coopération internationale aux fins du
développement. M. Rakotonaivo constate avec satisfaction que les principes de
l'avantage mutuel, de l'égalité, de la non-discrimination et de la responsabilité
collective ont été reconnus à Genève, mais regrette qu'on n'y ait pas adopté des
mesures plus concrètes et plus globales.

39. On admet de plus en plus la nécessité d'une coopération entre les pays en
développement. Le Gouvernement malgache soutient que cette coopération est
essentielle si l'on veut s'employer à restructurer les relations économiques
internationales, et a toujours agi selon cette conviction, entre autres en
proposant l'établissement d'un fonds de stabilisation des produits de base. La
Conférence ministérielle extraordinaire des pays non alignés sur la coopération
Sud-Sud a reconnu la nécessité de donner un nouvel élan à la coopération économique
entre les pays non alignés et les autres pays en développement; il est encourageant
que ce mode de coopération soit précisément celui employé dans les domaines
prioritaires identifiés dans le Programme d'action de Caracas. La délégation
malgache attache aussi une grande importance à l'application du Plan d'action de
Buenos Aires et des décisions pertinentes du Comité de haut niveau pour l'examen de
la coopération technique entre pays en développement.

40. M. INKIRIWANG (Indonésie) dit qu'alors que les résultats de la septième
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement sont
réconfortants au regard de la situation assez sombre de l'économie mondiale et de
la crise persistante qui frappe la coopération multilatérale, les mesures arrêtées
en commun à cette session sont loin de répondre aux espérances du Groupe des 77,
exposées dans la Déclaration de La Havane. L'interdépendance croissante des pays
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rend impérative l'application rapide de l'Acte final de la septième session. S'il
est encore trop tôt pour tirer des conclusions quelconques du krach boursler
récemment survenu à New York, cet événement pourrait bien compromettre les
réalj ,tions de la septième session et le travail constructif accompli dans le
cadre des Négociations commerciales multilatérales d'Uruguay. Les membres de la
communauté internationale doivent donc choisir entre coopérer à l'application de
l'Acte final et rechercher, chacun de son côté, un a antage momentané, au risque de
perturber encore plus l'économie mondiale.

41. De nombreuses instances et organisations internationales ont bien souligné
qu'il fallait éliminer les mesures protectionnistes qui empêchent le commerce
international de stimuler la croissance et le développement économiques. Les
mesures à prendre à cet égard devraient inclure une application immédiate des
engagements de ne pas augmenter et de démant~ler progressivement les obstacles au
commerce, la réaffirmation du principe du traitement préférentiel des pays en
développement sur une base non réciproque et l'examen prioritaire, dans les
Négociations d'Uruguay, de la libéralisation du commerce de produits tropicaux, de
produits agricoles et de produits dérivés des ressources naturelles.

42. Les produits de base occupent sans conteste une plac~ centrale dans l'économie
de la plupart des pays en développement. Cependant, alors qu'on a réaffirmé la
validité du Programme intégré pour les produits de base à la septième session de la
Conférence, et que la probabilité de la mise en route du Fonds commun pour les
produits de base s'est accrue, les tendances récentes de l'économie mondiale
assombrissent ces perspectives optimistes. Le représentant de l'Indonésie espère
par conséquent que les politiques et les mesures énoncées dans l'Acte final
imprimeront un nouvel élan à la coopération internationale entre protecteurs et
consommateurs et qu'on pourra ainsi résoudre les problèmes des produits de base sur
les marchés internationaux. S'il y a lieu d'améliorer la position de certains
produits de baso, une diversification horizontale et verticale des économ'es qui
dépendent fortement de l'exportation de ces produits devrait également être
recherchée. En outre. la participation des pays en développement aux activités de
transformation, de commercialisation et de distribution devrait être accrue, à la
fois en vue de libéraliser les échanges et de stimuler le développement. Enfin, on
devrait s'efforcer de hâter le démarrage du Fonds commun pour les produits de base.

43. Si l'on veut stabiliser les marchés financiers internationaux et corriger les
déséquilibres économiques mondiaux, il faudra promouvoir l'expansion de la demande
mondiale. Toutefois, si l'on veut que la demande augmente dans les pays en
développement, il faudra chercher à éliminer les entraves financières à leur
croissance. Plus précisément, les politiques macro-économiques de tous les pays
développés doivent tenir compte des intérêts des pays en développement. A cet
égard, l'h~te final de la septième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commetce et le développement a bien souligné qu'il fallait que les pays
développés accroissent leurs transferts financiers aux pays en développement de
façon que l'aide publique au développement atteigne dès que possible l'objectif
convenu, 0,7 % du ?NB. La décision du Gouvernement japonais de recycler une
proportion importante de son excédent courant est bienvenue. Les institutions
financières internationales doivent également recevoir de nouvelles ressources et
de nouvelles directives pour l'accomplissement de leur mission.
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44. Le représentant de l'Indonésie souscrit à la recommandation èe la septième
Eession de la Conférence de convoquer une conférence des Nations Unies, en 1990, à
l'effet de faire le point de l'application du nouveau Programme substantiel
d'action pour les années 80 en faveur des pays les moins avancés.

45. La coopération économique et technique entre pays en développement est
largement reconnue comme une composante indispensable du développement et comme un
moyen de corriger les déséquilibres qui frappent les relations économiques
internationales. Les nombreuses réunions internationales tenues sur ce sujet
en 1987 semblent marquer une intensification de cette coopération. En ce qui
concerne la coopération technique, les pays en développement semblent avoir fait
des progrès considérables vers l'autonomie collective depuis l'adoption du Plan
d'action de Buenos Aires il y a près de 10 ans. L'Organisation des Nations Unies a
apporté une impulsion notable à ce processus, et pourtant le Corps commun
d'inspection indique que les résultats, dans ce domaine, sont très en retrait par
rapport aux réalisations dont les organismes du système des Nations Unies pour le
développement font état. Le représentant de l'Indonésie se félicite des
propositions constructives avancées à des séminaires et des réunions organisés par
les centres de liaison nationaux concernant l'intégration de la coopération
technique entre pays en développement aux activités opérationnelles du système des
Nations Unies et les moyens de surmonter les attitudes qui font obstacle à cette
coopération. Il approuve également la décision prise par le Comité de haut niveau
pour l'examen de la coopération technique entre pays en développement et espère que
l'Assemblée générale lui donnera son aval.

46. L'Organisation des Nations Unies doit également soutenir plus activement la
coopération économique entre pays en développement. La CNUCED est toute désignée
pour exécuter de nombreuses activités concernant le commerce et le développement en
général, mais cette coopération nécessite le concours actif de plusieurs organismes
du système des Nations Unies. Le représentqnt de l'Indonésie attire l'attention, à
cet égard, sur la recommandation contenue dans la Déclaration de Pyongyang tendant
à ce que les organismes compétents du système fassent mieux apparaître leurs
activités visant à promouvoir la coopération Sud-Sud.

47. M. MOTHANA ALI (Yémen démocratique) dit que la conjoncture économique
internationale reste extrêmement défavorable. Les difficultés avec lesquelles les
pays en développement sont aux prises dans le domaine du commerce ont été aggravées
par les politiques que les pays développés ont menées, ces dernières années, pour
lutter contre l'inflation intérieure et encourager la reprise économique, sans
tenir compte de leur effet néfaste pour les pays en développement. La politique
monétaire des pays développés s'est soldée par une hausse des taux d'intérêt réels
et les ressources des pays en développement se sont trouvées lourdement grevées par
les versements d'intérêts et par la baisse des cours des produits de base. En
outre, on a pu constater un8 différenciation des taux d'intérêt entre les grands
pays développés, qui a encouragé les mouvements spéculatifs de capitaux entre ces
pays et s'est accompagnée de fortes fluctuations des taux de change. Ces tendances
ont exacerbé les pressions protectionnistes dans les pays développés tout en
ajoutant à l'incertitude que co~naissent les exportateurs des pays en développement
et en augmentant le coût des transactions.
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48. pour remédier au déséquilibre économique international, plusieurs mesures
seraient nécessaires : des mesures monétaires internationales destinées à alléger
l'endettement des pays en développement en fonction d'une stratégie de croissance
et de développement, le respect des engagements souscrits dans le cadre de la
Déclaration de Punta del Este, la libéralisation du commerce agricole par
l'élimination des restrictions et des distorsions, en particulier les barrières non
tarifaires et tarifaires et les subventions à l'exportation, la levée des
restrictions imposées au commerce des produits tropicaux et des produits dérivés
des ressources naturelles, l'accélération de l'établissement du Fonds commun pour
les produits de base, des arrangements permettant aux pays en développement
exportateurs de participer à la régulation des marchés des produits d'exportation,
et l'amélioration des mécanismes de financement compensatoire, afin de garantir une
compensation des pays en développement affectés par la contraction de leurs
recettes d'exportation.

49. Le représentant du Yémen démocratique, qui attendait de la septième session de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement qu'elle donne
un élan sensible aux relations commerciales et économiques, a, comme de nombreux
pays en développement, été déçu par les progrès véritablement réalisés. Les
participan~s aux Négociations commerciales ~ultilatérales d'uruguay doivent trouver
en eux la volonté politique nécessaire à un début d'application de la Déclaration
de Punta del Este. Si, en dernière instance, c'est aux pays en développement qu'il
incombe d'assurer leur propre développement, conformément au principe de
l'autonomie collective, les pays développés ont également la responsabilité d'aider
les pays en développement à surmonter les effets négatifs de la crise économique
internationale et à parvenir à un développement soutenu.

50. La coopération économique et technique entre pays en développement est un des
aspects importants de l'autonomie collective. Dans tous les secteurs, la
coopération doit être étoffée, dans l'esprit des dispositions de la Déclaration de
La Havane et de la Déclaration et du Plan d'action de Pyongyang sur la coopération
Sud-Sud. Le représentant du Yémen démocratique demande également qu'on acc~oisse

l'assistance fournie aux pays les moins avancés conformément à la Stratégie
internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développAment et au nouveau Programme substantiel d'action pour les années 80 en
faveur des pays les moins avancés, et exprime l'espoir que les pays sans littoral
et les pays insulaires en développement accéderont au bénéfice de la clause de la
nation la plus favorisée dans le cadre du Système généralisé de préférences.

51. M. YEGOROV (République socialiste soviétique de Biélorussie) estime que l'Acte
final de la septième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement contient des dispositions importantes conformes à la notion de
système complet de sécurité internationale, système dont l'un des éléments est la
sécurité économique internationale. Il souscrit à la conclusion selon laquelle
l'instauration d'un environnement économique plus prévisible et plus fiable et
l'accélération de la croissance économique et du commerce mondial concourront à la
paix, à la sécurité et à la stabilité.
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52. La CNUCED pourrait contribuer réellement à résoudre le problème de
l'endett~nent extérieur par l'élaboration d'une stratégie de croissance, intégrée,
qui permettrai'C l'appl:i.cation concrète du principe du "désarmement au service du
développement". Ce faisant, elle devrait se pencher sur la question des sorties
nettes de ressources dont souffrent les pays en développement et accélérer son
examen des incidences qu'aurait le désarmement sur le commerce et sur l'économie.

~3. Les possibilités d'encourager la coopération internationale dans le domaine
des produits de base se sont élargies et l'adhésion de l'URSS et de plusieurs
aut~es pays à l'Accord portant création du Fonds commun pour les produits de base a
permis d'atteindre plus rapidement le nombre d'adhésions requises pour son entrée
en vigueur. Le Fonds commun aidera à rendre le marché des produits de base plus
stable et plus prévisible et renforcera la sécurité économique de nombreux Etats,
en particulier les Etats en développement.

54. Les débats responsables et constructifs de la septième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement devraient donner
une base solide aux travaux menés dans le domaine des relations commerciales et
économiques entre pays ayant des systèmes soci~ux différents. La CNUCED devrait
faire porter ses efforts sur la formulation de recommandations précises sur un
élargissement du commerce entre de tels pays, sur une base équitable et
mutueliement avantageuse, et sur l'amélioration des relations économiques
internationales, qui devraient être fondées sur le principe fondamental selon
lequel chaque pays a le droit souverain d'adopter les systèmes économique, social
et politique de son choix.

55. La situation économique et sociale des pays les moins avancés a continué à se
dégrader sous l'effet ne plusieurs facteurs extérieurs défavorables. La CNUCED
devrait prendre des mesures pour renforcer la coopération internationale en
fournissant une assistance à ce groupe de paY8, en appliquant le nouveau Programme
substantiel à'action.

56. La coopération économique et technique entre pays en développement est une
activité importante de ces pays et la CNUCED devrait s'attacher à fortifier leur
indépendance économique et leur capacité de faire face aux effets des crises de
l'économie mondiale.

57. La RSS de Biélorussie applique le programme du XXVlle Congrès du Parti
cornnmuniste de l'Union soviétique, dont l'objet est d'accélérer le développement
social et économique et la transformation de tous les aspects de l,i vie sociale.
En particulier, des mesures sont prises pour intensifier les relations économiques
de la RSS de Biélorussie avec les pays étrangers et pour faire usage des diverseS
formes nouvelles de coopération internationale. Ces mesures conjuguent les
caractéristiques du système économique soviétique à l'expérience positive propre à
d'autres pays.
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58. M. BROWNr (Fidji) dit que la septième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement a marqué une étape dans la
coop€ration multilatérale en faveur du développement. Alors qu'apparalt une
nouvelle possibilité de surmonter les obstacles érigés ces dernières années dans le
commerce international, il appartient aux grands pays, dont dépend largement le
sort des plus petits, d'agir ensemble pour faire renaître la croissance, le
développement et le commerce. Les pays les moins avancés et d'autres groupes de
pays vulnérables, comme les pays en développement insulaires, demandent une
attention particulière. Les attitudes protectionnistes de certains grands pays
développés doivent notamment être corrigées.

59. Comme d'autres nations insulaires en développement, Fidji est handicapée par
sa petite taille et sa situation géographique. Le commerce - essentiellement des
produits de base - tient une place disproportionnée dans le PIB de ces pays, étant
donné l'étroitesse de leur base économique: ils ont un besoin particulièrement
aigu d'une coopération commerciale régionale et internationale. Les pays en
développement insulaires sont en outre entièrement tributaires des transports
maritimes étrangers et ils ont donc besoin de mesures internationales qui leur
permettent de diversifier la structure de leurs échanges.

60. La coopération Sud-Sud est un phénomène relativement récent qui a démenti
l'idée selon laquelle les pays en développement n'auraient pas grand-chose à
s'offrir. Pour Fidji, dont l'expérience en la matière est certes encore limitéE,
la coopération technique entre pays en développement a été un moyen important
d'acquérir, à un coût raisonnable, l'assistance technique dont elle avait
grandement besoin. Il convient de développer cette forme d'assistance et de créer,
là où ils font défaut, les mécanismes propres à la faciliter. L'un des aspects de
cette coopération qui mérite une plus grande attention est la participation des
femmes: il faudrait mettre davantage l'accent sur les programmes visant à
développer dans les villages les petites entreprises en vue de permettre aux femmes
des zones rurales de parti~iper à des activités plus productives et plus
satisfaisantes et de prendre part au processus socio-économique.

61. Malgré le succès de la coopération technique entre pays en développement,
nombre de p~ys en développement qui pourraient offrir des services techniques ou de
formation n'ont pas les moyens financiers de le faire. Les chiffres indicatifs de
planification par pays et par région étant insuffisants pour pouvoir satisfaire à
une telle demande, le financement de ces activités pourrait être assuré par des
pays tiers, et le représentant de Fidji prie instamment le PNUD de considérer plus
sérieusement cette possibilité.

62. M. CAPRIROLO (Bolivie) souligne la nécessité de politiques visant à stimuler
la demande tant dans les pays développés - Etats-unis exceptés - que dans les pays
en développement. Les Etats-Unis devraient quant à eux prendre des mesures en vue
de réduire progressivement leur déficit extérieur. Il ne suffit pas de réaligner
les taux de change; il faut dépen3er davantage pour stimuler les échanges et
assurer la croissance. L'avenir à court terme de l'économie mondiale dépendra
largement de ce que feront les Etats-Unis pour réduire leur déséquilibre commercial
et de la mesure dans laquelle on inversera les tendances au protectionnisme et à la
récession.
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63. La délégation bolivienne se félicite des résultats de la septième session de
la Conférence àes Nations Unies sur le commerce et le développement. L'esprit de
consensus qui a prévalu au cours de cette session devrait contribuer à faire
progresser la nouvelle série de négociations menées dans le cadre du GATT.

64. L'une des causes principales du ralentissement de la croissance économique des
pays développés a été la diminution de leurs exportations vers les pays en
développement. Une nouvelle approche s'impose donc en vue d'assurer la relance de
l'économie mondiale. Il faut élaborer des stratégies pour régler durablement le
problème de la dette des pays en développement, et promouvoir la croissance de ces
pays en libéralisant les échanges et en renonçant aux pratiques protectionnistes.
Il faut mettre au point des mécanismes compensatoires en cas de chute soudaine des
cours des produits de base et assouplir les politiques monétaires afin de réduire
les taux d'intérêt et de stimuler l'investissement et la demande. Des apports
financiers accrus aux pays en développement, en provenance de sources publiques et
privées, sont indispensables p0ur relancer la croissance, et les excédents
commerciaux pourraient servir à stimuler les échanges. La conditionnalité de
l'aide demande par ailleurs à être révisée de façon à permettre des réformes
structurelles par des p~Qgrammes de relance et de développement.

65. Le ralentissement de la croissance de l'économie mondiale a eu des effets
négatifs pour la plupart des pays en développement, et surtout pour ceux qui sont
en plus désavantagés par une situation géographique nuisant à leurs échanges, comme
les pays sans littoral. La Bolivie est aujourd'hui l'un d'entre eux. Elle
possédait pourtant, à un moment, une côte maritime étendue qu'elle a perdue au
profit du Chili à la suite d'un conflit armé. En vertu du traité de paix conclu
en 1904 entre la Bolivie et le Chili, elle a dû accepter un accord de transit avec
le Chili. Elle a aussi conclu des accords bilatéraux de transit avec ses autres
voisins: l'Argentine, le Brésil, le Paraguay et le pérou.

66. Le Secrétaire général Qe la CNUCED a souligné dans son rapport (A/42/537) que
la sitution géographique des pays en développement sans littoral nuisait à leur
production et à leurs relations commerciales. Dans le cadre de la coopération
internationale, les problèmes particuliers de ces pays n'ont pas reçu toute
l'attention voulue, d'une part parce que la plupart des donateurs ne prévoient pas
de programmes spéciaux d'assistance pour la catégorie des pays en développement
sans littoral, d'autre part à cause de la dissolution du Fonds spécial des
Naticos Unies pour les pays en développement sans littoral. La délégation
bolivienne prie la communauté internationale de fournir à ces pays l'assistance
financière et technique qui leur permettra d'améliorer leur capacité de transit et
de communications. Le PNUD et la CNUCED ont un rôle fondamental à jouer à cet
égard. Les recommandations du Groupe spécial d'experts chargé d'étudier les moyens
d'améliorer les infrastructures et services de transport en transit pour les pays
en développement sans littoral fournissent la base nécessaire pour une coopération
internationale dans ce domaine.

67. M. MOHSIN (Népal) dit que l'Acte final de la septième session de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement marque une étape dans la
coopération internationale, bilatérale comme multilatérale, et que ses directives
relatives à l'assistance aux pays les moins avancés sont d'une importance décisive.
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68. Les mesures d'ajustement structurel adoptées par le Népal sont pour
l'essentiel conformes aux directives de l'Acte final relatives aux efforts
nationaux. Tout en reconnaissant le rôle capital des efforts nationaux dans
l'ajustement des économies des pays les moins avancés, la délégation népalaise
estime elle aussi que le volume et la forme de l'assistan~e doivent être à la
mesure des besoins croissants découlant pour ces pays de leurs programmes
d'ajustement et de leurs efforts de développement accrus. Elle souscrit également
à là recommandation visant à accroître substantiellement les ressources financières
octroyées aux pays les moins avancés à nes conditions de faveur pour leur permettre
de relancer leur croissance et de pouvoir ainsi faire face à leurs problèmes
d'endettement à long terme, et aux recommandations visant à leur faciliter l'accès
des marchés des pays développés et à éliminer ou réduire les restrictions
quantitatives et autres obstacles non tarifaires affectant leurs produits.

69. Pour un pays montagneux sans littoral comme le Népal, la demande formulée dans
l'Acte final en faveur de l'adoption de mesures permettant de répondre aux
problèmes particuliers rencontrés par les pays les moins avancés sans littoral et
insulaires en matière de transport en transit et de communications est
particulièrement importante. Le représentant du Népal demande qu'on mette
rapidement en place des mécanismes compensatoires et des systèmes d'appui afin
d'aider son pays à faire face à l'ensemble des problèmes qu'entraîne son
enclavement.
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70. L'adoption de résolutions ou de serles de directives n'a guère de sens si
ne se traduit pas par des plans d'action accompagnés de délais d'application.
leçon de l'examen à mi-parcours du nouveau Programme substantiel d'action est
claire à cet égard, et la délégation népalaise espère que l'ONU et la CNUCED
sauront faire en sorte que les gouvernements soient déterminés à appliquer le
Programme dans des délais raisonnables.
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71. M. VALDERRAMA (Philippines) espère que les résultats enregistrés à la septième
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
inspireront les Négociations d'Uruguay et les débats du Fonds monétaire
intern~tional et de la Banque mondiale. Les pays participant aux Négociations
d'Uruguay doivent se conformer aux priorités définies dans la Déclaration de Punta
del Este, notamment en ce qui concerne les produits tropicaux et les autres
produits d'exportation des pays en développement.

72. Il est nécessaire de fournir aux pays en développement des apports financiers
accrus, et il est inquiétant de constater que, pour les années 80, le montant total
d'APD a été inférieur à l'objectif de 0,7 % du produit national brut fixé au niveau
international. La délégation philippine demande aux pays développés d'accroître
leur APD et espère que cette assistance contribuera au renforcement de la
coopération technique et économique entre pays en développement. Les Philippines
apprécient l'aide fournie au titr.e de la coopération technique entre pays en
développement par l'Australie, l'Autriche, la Finlande et la République fédérale
d'Allemagne dans le cadre de leurs programmes d'assistance respectifs, et elle
demande aux autres pays développés de prendre des mesures analogues.
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73. Si le succès de la coopération économique et technique entre pays en
développement dépend a"ant tout de ces pays mêmes, les pays développés doivent
cependant y contribuer dans la mesure où l'économie mondiale en bénéficiera. Il
est décevaot que certains pays développés n'aient pas évoqué ce problème dans leurs
interventions au titre de l'alinéa d) du point 82 de l'ordre du jour.

74. Dans l'ensemble, il n'y a pas eu de progrès dans la réalisation des objectifs
du nouveau Programme substantiel d'action pour les années 80 en faveur des pays les
moins avancés. L2S donateurs et la communauté international~ en général n'ont pas
pris les mesures nécessaires pour alléger les problèmes de l'endettement de ces
pays, dont font partie les Philippines. A cet égard la délégation philippine
souscrit sans réserve à la décision du Conseil du commerce et du développement
d'entreprendre un examen global du nouveau programme substantiel d'action en 1990.

75. L'accent mis par plusieurs délégations sur la nécessité de politiques et
mesures d'ajustement nationales tenant compte des changements d'ordre structurel ou
autre intervenus dans l'économie mondiale ne doit pas faire oublier que
l'efficacité des mesures nationales dépend de la situation économique
internationale. Les pays doivent néanmoins appliquer des mesures propres à
favoriser le développement et à améliorer la situation économique internationale.
Les Philippines ont mis en oeuvre des réformes économiques axées sur la stabilité
et la croissance, qui ont été ultérieurement étendues à d'autres grands domaines.
Ces premiers efforts leur ont permis de dégager un excédent de la balance des
paiements courants en 1986, de réduire le taux d'inflation, de maîtriser la
fluctuation des taux d'intérêt et de stimuler les marchés financiers nationaux.

76. La septième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement a demandé aux grands pays à économie de marché de coordonner leurs
politiques afin de promouvoir une croissance stable, durable et non inflationniste
de façon à renforcer l'effet positif qu'ont pour le développement les mesures
qu'ils prennent pour corriger leurs déséquilibres internes et externes et à
consolider le processus de contrôle multilatéral des politiques économiques qui est
en cours. Ces pays, qui ajournent depuis plus de 10 ans la conclusion d'importants
accords internationaux sur le commerce et la monnaie, et la communauté
internationale tout entière doivent prendre d'urgence des mesures pour redresser la
situation économique mondiale. Sinon, l'Acte final de la septième session de la
CNUCED n'aura été que pur verbiage diplomatique.

La séance est levée à 13 h 25.
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